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COMMISSION NATIONALE 

DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

ET L’ENRICHISSEMENT ILLICITE 
120, Avenue Charles IGOHO DEMBA 

B.P. 4044 Libreville – GABON 

www.cnlcei.ga 
 

 
 

 

 

 
 

 
ELECTIONS LOCALES 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEE /  /  /  /  / 

REPUBLIQUE GABONAISE 

Union – Travail –Justice 

 

 

Date de la dernière déclaration ….../…………/…………N° du récépissé :………………………….. 

Date de la déclaration …………../…………/…………. N° du récépissé :…………………………… 

 

A-Etat Civil du déclarant 

Nom :   Prénom :    

Noms de jeune fille :   

Date de Naissance :    Lieu de Naissance :   

Sexe: M □ F □ Célibataire □ Marié □ Divorcé □ Concubinage □ Veuf (ve) □ 

Régime Matrimonial : Communauté des biens □ (réduite aux acquêts □), Séparation des biens □, Conventionnel □ 
Adresse :      

Domicile :      

Téléphone : Fixe Portable  E-mail   

Date de recrutement dans la fonction publique ou dans la société pour les parapublics:   

Titre       

Institution, Organisme, Administration ou société :      

B-Position du déclarant 

Fonction ou emploi :   Administration/Institution/Organisme  

Matricule/identifiant:  Nature de la pièce d’identité :  Numéro   

Date d’intégration /entrée en fonction:    Date de cessation/Retraite :     

 

 

1- Revenus annuels (nets d’impôts et de retenues sociales) 
 

Libellés Montant net 

Salaires annuels + accessoires  

Revenus locatifs 
 

Pensions + Rentes 
 

Autres revenus 
 

TOTAL REVENUS 
 

DECLARATION DE BIENS  
(Loi n°041 du 22 mars 2021 modifiant certaines dispositions de la loi 

n°002 /2003 du 07 mai 2003 modifiée) 

(Loi n°001/2005 du 4 février 2005) 

(Décret n°0324 du 7 avril 2004 modifié) 

(Loi n°001/2025 du 22 janvier 2025) 

FDB -  2 0 2 5  

I – IDENTIFICATION DU DECLARANT 

II– BIENS DU DECLARANT 

A - Biens du déclarant célibataire ou Divorcé(e), veuf (ve) ou Marié(e) sous le régime 
de la Séparation des biens 

 

http://www.cnlcei.ga/
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2 – Avoirs (en Biens et Capital) 
 

2.1 – Immeubles bâtis (Constructions) 

Type de propriétés Adresse 
Date 

d’acquisition 
Pays Valeur estimative 

     

     

     

     

     

 

2.2 - Immeubles non bâtis (Terrains) 

Lieu (Pays) Adresse Superficie Date d’acquisition Valeur estimative 

     

     

     

 

2.3 - Véhicules à moteur (terrestres, bateaux, avions, etc.) 
Type / Modèle N° de série Année d’acquisition Valeur estimative 

    

    

    

    

    

 

 

2.4 – Autres biens (PME, PMI,…) y compris les biens reçu ou hérités 
Type de biens N° d’agrément Année d’acquisition Valeur estimative 

    

    

    

    

    

 

 

2.5 - Comptes Bancaires 

Type de compte Banque Monnaie Pays 
Solde / Montant à 

date de 

DAT     

Compte d’épargne 
    

Compte Courant 
    

Autre, Préciser 
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2.6 – Créances (Actions + Obligations) 
Type de 

créances 

Domiciliation 

(Pays – Ville) 
Identité du débiteur Monnaie Montant Echéancier 

      

      

      

      

 

2.7 - Collection d’objets de valeur (objets d’art, bijoux, pierres précieuses) sup à 10 millions CFA 

Nature Description Année d’acquisition Valeur estimative 

    

    

    

 
3 – Dettes ou Passif 

 

Dettes 

Type de dettes 
Montant du 

prêt 

Créancier ou 

Organisme 

Montant de 

l’échéance 

Date de début de 

crédit 

Date de fin de 

crédit 

 
 

 
Prêts 

     

     

     

     

Biens transférés 
     

 
4–Conjoint(es) 

1- Noms : Prénoms : Date de mariage :  

 

2- Noms : Prénoms : Date de mariage :  

 

3- Noms : Prénoms : Date de mariage :  

 

4- Noms : Prénoms : Date de mariage :  
 

1 - Revenus annuels (nets d’impôts et de retenues sociales du couple) 
 

Libellés Montant net 

Salaires annuels + 

accessoires 
 

Revenus locatifs 
 

Pensions + Rentes 
 

Autres revenus 
 

TOTAL REVENUS 
 

B- Biens du déclarant marié sous le régime de la communauté des biens 
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2 – Avoirs (en Biens et Capital) 
 

2.1 – Immeubles bâtis 

Types de propriétés Adresse 
Date 

d’acquisition 
Pays Valeur estimative 

     

     

     

     

     

 

2.2 - Immeubles non bâtis 

Lieu (Pays) Adresse Superficie Date d’acquisition Valeur estimative 

     

     

     

 

2.3 - Véhicules à moteur (terrestres, bateaux, avions, etc.) 
Type / Modèle N° de série Année d’acquisition Valeur estimative 

    

    

    

    

    

 

 

2.4 – Autres biens (PME, PMI,…) y compris les biens reçu ou hérités 
Type de biens N° d’agrément Année d’acquisition Valeur estimative 

    

    

    

    

    

 

 

2.5 - Comptes Bancaires 

Type de compte Banque Monnaie Pays 
Solde / Montant 

à date de 

DAT     

Compte d’épargne 
    

Compte courant 
    

Autre, Préciser 
    



Page 5  

 

2.6 – Créances (Actions + Obligations) 
Type de 

créances 

Domicile 

(Pays – Ville) 
Identité du débiteur Monnaie Montant Echéancier 

      

      

      

 

2.7 - Collection d’objets de valeur (objets d’art, bijoux, pierres précieuses) sup à 10 millions CFA 

Nature Description Année d’acquisition Valeur estimative 

    

    

    

3 – Dettes ou Passif 
 

Dettes 

Type de dettes 
Montant du 

prêt 

Créancier ou 

Organisme 

Montant de 

l’échéance 

Date de début de 

crédit 

Date de fin de 

crédit 

 

 
Prêts 

     

     

     

Biens Transférés 
     

 

A – Enfants (Du plus âgé au plus jeune) 
 

N° Nom Prénom Adresse Date de naissance Age 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

13      

14      

15      

16      

17      

18 
     

19      

20      

21      

III– ENFANTS DU DECLARANT 
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B-Biens transférés 
 

Nom et Prénom du 

bénéficiaire 
Libellé 

Numéro de série 

ou identification 

Valeur 

Estimative 
Date du transfert 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

 

Formulaire à déposer sous pli fermé au siège de la Commission ou expédier par lettre recommandée 

avec accusé de réception au Président de la Commission Nationale de Lutte contre la Corruption et 

l’Enrichissement Illicite, au 120 Avenue Charles IGOHO DEMBA, quartier London, B.P 4044 

Libreville, Gabon. 

 
 

« Je certifie sur l’honneur, l’exactitude et la sincérité des renseignements fournis dans ma Déclaration de 

Biens » (mention manuscrite obligatoire). 

 

 

 

 

 

 

Fait à ………….…….………… le ……………….. 

 

 

 

 

Signature du Déclarant 

IV – OBSERVATIONS : 

NB : 1. La Commission prend les précautions les plus strictes pour assurer la plus grande confidentialité des déclarations de biens qu’elle reçoit, 

conformément à l’article 9 de la loi n°041/2020 du 22 mars 2021modifiant certaines dispositions de la loi n°002//2003 du 07mai 2003 ; 

2.  Pour les déclarations de fins de mandat politique ou de cessation de fonction, les opérations ayant affecté la composition des biens doivent 

être déclarées (achats, ventes, emprunts contractés et transferts) et variations de valeur de biens justifiées ; 
3. Toute information complémentaire nécessaire non prise en compte dans ce formulaire doit être mentionnée sur une feuille signée par le 

déclarant et annexé à ce document. 


